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jusque dans le Nouveau Monde La
famine regne en Europe centrale

Les routes se couvrent de refugies et
d'apatrides La Croix-Rouge va-t-
elle rentrer dans sa coquille et
attendre le prochain conflit7 La

question ne se pose meme pas Les
moyens enormes dont elle s'est dotee
pendant la guerre vont maintenant
servir plus que jamais' II faut cica-
tnser les blessures de la guerre II
faut aider a l'avenement d un monde
plus attentif a 1 homme et a ses

besoms On cree justement a Geneve
une Ligue des Nations pour conju-
guer les efforts des Etats vers la paix
et la justice Pourquoi ne pas creer
aussi une Ligue des Croix-Rouges,
pour conjuguer les efforts vers la
sante et le mieux-etre?

Une organisation non-gouvernemen-
tale

La Ligue des Societes
de la Croix-Rouge

Depuis sa creation, en 1919, la Ligue
des Societes de la Croix-Rouge, du
Croissant-Rouge et du Lion-et-
Soleil-Rouge qui compte actuelle-
ment 111 Societes groupant plus de
214 millions de membres au total, a
toujours ete une organisation
internationale mdependante Ceci est
conforme au Principe d'mdepen-
dance de la Croix-Rouge selon
lequel «La Croix-Rouge est
mdependante Auxiliaires des pouvoirs
publics dans leurs activites humani-
taires et soumises aux lois qui regis-
sent leurs pays respectifs, les
Societes nationales doivent pourtant
conserver une autonomic qui leur
permette d'agir toujours selon les
principes de la Croix-Rouge »

La Charte des Nations Unies,
adoptee le 26 juin 1945, reconnalt le
bien-fonde des objectifs poursuivis
par des organisations telles que la
Ligue qui, par-dela les frontieres
nationales, cherchent a atteindre les
ideaux de cette institution internationale

Elle precomse l'etablisse-
ment de relations de consultation
entre le Conseil Economique et
Social des Nations Unies et les grou-
pements designes pour la premiere
fois comme des «Organisations non-
gouvernementales» (ONG), dans
l'Article 71 de la Charte Les ONG
sont decrites comme «des groupe-
ments volontaires de simples parti-
culiers ou d'associations qui ont un
ideal et un but communs et qui se
sont organises, sur les plans national
et international, de fagon a mener
une action collective et a assurer
leur developpement en echangeant
des idees et des informations»
La Ligue, dont 1'existence est ante-
rieure a celle des Nations Unies, a
une riche experience dans le
domame de la cooperation internationale

En 1920, l'Article 25 du Pacte
de la Societe des Nations mention-
nait expressement la Croix-Rouge et
reconnaissait officiellement et lrrevo-
cablement cette organisation en
meme temps que ses programmes
L'article accorde a la federation des
Societes de la Croix-Rouge le droit
d'etre qualifiee d'orgamsation non-
gouvernementale internationale, les

membres de cette derniere etant re-
presentes comme des «organisations
düment autorisees, qui ont pour
objet I'amelioration de la sante, la
defense preventive contre la maladie
et Vadoucissement de la souffranee
dans le monde»
L'article 25 souligne en meme temps
l'une des preoccupations essentielles
de la Croix-Rouge dont le but, nette-
ment defini dans les premiers Statuts

de la Ligue, consiste a ameliorer
la sante, prevemr la maladie et atte-
nuer les souffrances de tous les peu-
ples du monde II s'agit la de la plu-
part des grands objectifs que l'Orga-
msation mondiale de la Sante, qui
n'existait pas encore dans les annees
20, s'est vu assigner II est interessant
de relever, a cet egard, que la Ligue
apparait comme le precurseur de
1'OMS, fondee en 1948, elle a

d'ailleurs ete la premiere organisation
internationale non-gouverne-

mentale a avoir etabli des relations
officielles avec la nouvelle institution,

peu apres la creation de cette
derniere Ces relations n'ont cesse de
se developper depuis Amsi, la Ligue
collabore au programme d'eradica-
tion de la variole adopte par l'OMS,
lors de sa XIXe Assemblee, en 1966
La meme annee, des groupes de travail

conjoints ont ete crees en vue
d'etudier des sujets d'interet
commun variole, cholera, education
samtaire, maladies cardio-vascu-
laires Enfm, la Ligue est reguliere-
ment representee aux divers symposiums,

conferences et autres activites
orgamsees par l'OMS

«L 'echange d'idees et d'mforma-
tions», compris dans la definition des
ONG donnee par les Nations Unies, a
ete realise par la Ligue des Societes
de la Croix-Rouge, des mars 1920,
lorsque le Conseil general de la
Ligue s'est reum pour la premiere
fois a Geneve Les 27 Societes de
Croix-Rouge representees defimrent
le role que devrait jouer la Ligue en
qualite d'agent de liaison et d'mfor-
mation en cas de desastres
L'assemblee decida egalement de
faire beneficier les pays d'Europe
centrale frappes par les epidemies, de

l'assistance volontaire mscrite au
programme de la federation
Le nombre et l'envergure des operations

de secours de la Ligue et de ses
Societes membres ont connu un
developpement considerable a partir
de 1920 Une etroite cooperation s'est
etablie entre la federation et les
Nations Unies des la fondation de
celles-ci, cooperation qui s'est encore
renforcee au cours de ces dermeres
annees
La premiere action d'envergure
entreprise par la Ligue et le CICR, a
la demande et avec l'appui financier
de l'Orgamsation des Nations Unies,
a commence en janvier 1949 elle
consistait en une ceuvre de secours —
l'une des plus importantes qui ait ete
mise sur pied par la Croix-Rouge —
en faveur de 300 000 refugies arabes
de Palestine se trouvant en Irak, au
Liban, en Syne et en Transjordame
L'mtervention de la Croix-Rouge au
Moyen-Orient devait prendre fin le
30 avnl 1950 et cette operation fut
des lors confiee a l'Agence de
secours et de travaux des Nations
Unies pour les refugies de Palestine
(UNRWA), creee, le 8 decembre 1949,
en vue d'assurer la realisation
directe des programmes de secours
et de travaux II est bon de signaler,
qu'une fois de plus, la Ligue avait
joue un röle de precurseur En outre,
l'experience acquise pendant ces
seize mois devait servir de base pour
les futures actions conjointes du
Haut Commissariat des Nations
Unies pour les Refugies (HCNUR) et
de la Croix-Rouge
La deuxieme operation de grande
envergure menee en 1956, en faveur
des refugies de Hongrie, a marque le
debut de 1 association entre le
HCNUR et la Ligue en matiere
d'orgamsation et de mise en ceuvre sur
une grande echelle des operations de
secours et d'aide materielle Cette
collaboration s'est developpee, par la
suite, en Afrique du Nord, puis dans
d'autres pays (Congo, Burundi,
Republique Centrafricame, etc
Par ailleurs, les besoms accrus aux-
quels doivent repondre les actions de
secours ont confere une importance
plus grande au Probleme de la coor-



dination entre Gouvernements,
organisations intergouvernementales et
la Ligue Cette question a fait lobjet
de resolutions adoptees en 1963 et en
1964 par le Conseil Economique et
Social des Nations Unies avec lequel
la Ligue entretient des relations de
consultation, 1 Assemblee generale
des Nations Unies a vote une resolution

semblable en 1965 La cooperation
etroite existant entre la Ligue et

les Nations Unies a de nouveau ete
mise en evidence en 1968, quand, a la
demande de l'ECOSOC, le
Secretariat de la Ligue des Societes
de la Croix-Rouge a prepare un rapport

sur la Planification par la
Croix-Rouge des actions de secours
en cas de desastre et lorsque le
Secretaire General de la Ligue a ete
invite a presenter un expose sur le
sujet aux membres de ce Conseil,
lors de sa session de juillet-aoüt
1968 Une resolution mvitant la
Ligue et les Nations Unies a cooperer
dans le domaine de la planification
des operations de secours a ete
adoptee par l'Assemblee generale des
Nations Unies, un peu plus tard, ega-
lement en 1968
En ce qui concerne la cooperation
entre la Ligue et les diverses agences
specialisees des Nations Unies, l'on
peut mentionner, a titre d'exemple,
les bourses de voyage octroyees
regulierement par l'Unesco a de
jeunes dingeants de Societes nationales

Depuis 1953, une trentaine de
cadres de la Croix-Rouge ont amsi
beneficie de ces bourses

Les mterets de la Ligue sont aussi
varies que ceux des Nations Unies
Ses activites refletent bon nombre
des aspirations professionnelles,
techniques, scientifiques, culturelles
et humamtaires dont la realisation
constitue 1 objectif des agences trai-
tant des questions sociales, des mou-

vements de jeunesse, des associations
d'anciens combattants et autres
parmi les ONG Celles-ci ont pour
denommateur commun leur carac-
tere non-gouvernemental et international,

leur action denuee de tout but
lucratif, leur desir de cooperer avec
les Nations Unies et de promouvoir
les ideaux presentes dans la Charte
de 1945, ideaux analogues a ceux de
la Croix-Rouge

Comme plusieurs ONG, la Ligue
jouit du Statut consultatif non seule-
ment aupres du Conseil Economique
et Social des Nations Unies aux
reunions duquel eile est representee
regulierement, mais egalement
aupres de l'Umcef et d'autres
agences de la famille des Nations
Unies Celles-ci comprennent entre
autres, l'Unesco, la FAO, le BIT et
l'OMS qui ont conclu des accords sur
le deroulement des consultations sui-
vant leurs competences et leurs
programmes respectifs Ces accords
entre les organisations intergouvernementales

et la Ligue assurent a
cette federation, ainsi qu'a l'ONU et
a ses agences specialisees, un double
moyen de communication presentant
un avantage et une utilite considerables

II faut preciser encore que la
presidence de la Conference generale
des ONG dotees du Statut consultatif
aupres de l'Unesco a ete confiee a un
representant de la Ligue pour l'exer-
cice 1962—1964, en outre, la presidence

de la Xe Conference generale
ONG/Ecosoc est assuree par une
representante de la Ligue
La Ligue apporte ses connaissances
techniques dans le domame du deve-
loppement national et international
grace a ses liens et ses contacts avec
les Societes nationales dans le cadre
des programmes de la Croix-Rouge
Un certain nombre de ces dermers
sont identiques a ceux des agences

des Nations Unies ou en sont pro-
ches Us concernent la sante, les
soins infirmiers, les questions
sociales, l'education, la jeunesse, etc
En repondant a des questionnaires
envoyes par le Secretariat des
Nations Unies, en presentant des
rapports ou des commentaires sur
des questions a l'ordre du jour
devant 1 Ecosoc, ou encore par d'autres

moyens, la Ligue a participe a
de nombreuses etudes entreprises
par les Nations Unies et a fourm des
renseignements et des points de vue
complementaires bases sur une
experience reelle
D un autre cote, les contacts avec les
Nations Unies lors des nombreuses
reunions regionales et internationales

des agences specialisees et des
autres ONG, l'etude des publications,
des rapports et des documents spe-
ciaux des Nations Unies permettent
a la Ligue de temr au courant les
Societes nationales des tendances
dans le domaine social ainsi que des
besoms nouveaux et d'aider ces der-
nieres a prendre les mesures appro-
priees
En sa qualite d organisation non-
gouvernementale representee dans
chaque partie du monde par ses
Societes membres, la Ligue fait etat
des activites des Nations Unies dans
ses organes d information Grace en
particulier a ses reunions regionales
et internationales, a ses publications,
a ses rapports, les informations
concernant les mterets d ordre social
et humamtaire des Nations Unies et
de ses agences specialisees atteignent
les Societes nationales de Croix-
Rouge ainsi que leurs membres A
l'mstar des Nations Unies, la
Croix-Rouge et la Ligue s efforcent
de mamtemr la paix, d'assurer le
progres social ainsi que le bien-etre
de tous les peuples et d encourager le
respect des droits de 1 homme

Au fil
de ses 50 ans de vie...

La premiere intervention de la
Ligue en matiere de secours d'ur-
gence a l'echelle internationale a lieu
en 1919, ll s agit dune action menee
dans les pays d Europe centrale et
Orientale en faveur des victimes
d une epidemie de typhus L assistance

volontaire dans les regions
frappees par des calamites de cette
nature continue de figurer parmi les
preoccupations essentielles de la
Federation et de ses Societes membres

En 1965, une epidemie de rougeole
mettant en danger des milhers de
vies en Turquie Orientale est jugulee
grace a de la gammaglobulin

envoyee par plusieurs Societes nationales

a la suite d'un appel lance par
la Ligue

II y a cmquante ans, en septembre
1919, la Croix-Rouge polonaise
devient la 28e Societe nationale,
membre de la Ligue des Societes de
la Croix-Rouge

En septembre 1968, l'admission de
la Guyane porte a 111 le nombre des
Societes de la Croix-Rouge, du
Croissant-Rouge et du Lion-et-
Soleil-Rouge faisant partie de la
Federation mondiale

La premiere reunion du Conseil
medical de la Ligue se tient, alors
que la Federation existe depuis un

an, le but de cette assemblee est
d'examiner le programme medical
propose par le Conseil General de la
Ligue et de donner des conseils sur
les activites deja entreprises a cet
egard

En 1968, la Ligue compte 49 annees
d'existence et son Comite consultatif
de la Sante et des Affaires sociales
se reunit pour proceder a une
evaluation des services rendus par les
Societes nationales dans le domaine
medico-social et pour planifier les
activites destmees a couvrir les
besoms presents et futurs au sein des
Societes de la Croix-Rouge, du


	La Ligue des Sociétés de la Croix-Rouge

